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Psychomotricien / Psychomotricienne 
Pédopsychiatrie 

 
Présentation de l’établissement 

 

Au pied des Pyrénées ariégeoises, à une heure de Toulouse, proche des stations de ski, à 2 heures de 

la Méditerranée et à 3 heures de l’Atlantique, le Centre Hospitalier Ariège Couserans (CHAC) 

bénéficie d’un cadre de vie exceptionnel. 

  

Le Centre Hospitalier comprend plus de 1000 salariés, dont une soixantaine de médecins, 4 Pôles 

Cliniques, des activités diversifiées : Médecine, Chirurgie, Obstétrique, Urgences, SMUR, SMC-SIR, 

Unité Ambulatoire, Consultations, Centre de Réadaptation Neurologique (CRN), SSR, CSG, UCC, UMG, 

USLD, Psychiatrie intra et extra de l'Ariège, une filière médico-sociale avec une MDA, trois EHPAD et 

une MAS, un plateau technique complet avec Laboratoire, Pharmacie et Scanner et une équipe d'une 

vingtaine de rééducateurs pluridisciplinaires. S'ajoutent également des équipes sociales, éducatives 

et psychologiques. 

Le CHAC dispose également d'une Unité Centrale de Production avec un restaurant, une 

blanchisserie, une équipe technique, informatique et des services supports administratifs. 

 

Description du service et du poste 
 

Service :  Pédopsychiatrie 
 
Information générale : 
Définition : Élaborer un diagnostic et réaliser en individuel ou en groupe des activités d'éducation 
psychomotrice, de prévention, d'éducation pour la santé, de rééducation, de réadaptation des 
fonctions psychomotrices et de thérapie psychocorporelle. 
Prérequis réglementaires pour exercer le métier : Diplôme d'état de psychomotricien 
 
Activités 
- Encadrement, information et formation des professionnels et des futurs professionnels 
- Information, conseil, éducation pour la santé, éducation thérapeutique  et expertise vis à vis d'une 
ou de plusieurs personnes, de l'entourage et des institutions 
- Interventions  et soins en psychomotricité 
- Organisation des activités et gestion des ressources 
- Organisation et coordination des activités pour le suivi du sujet, en lien avec les professionnels de 
santé et les autres partenaires 
- Réalisation d'études et de recherches 
- Recueil de données, réalisation d'entretiens et d'évaluations visant au diagnostic psychomoteur 
- Veille professionnelle et développement professionnel continu 
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Savoir-Faire 
- Analyser et évaluer une situation et élaborer un diagnostic psychomoteur 
- Analyser et faire évoluer sa pratique professionnelle 
- Concevoir, conduire et évaluer un projet d'intervention en psychomotricité 
- Conduire une relation dans un contexte d'intervention en psychomotricité 
- Élaborer et conduire une démarche de conseil, de prévention, une démarche d'éducation pour la 
santé, d'éducation thérapeutique dans le domaine de la psychomotricité 
- Former et informer des professionnels et des personnes en formation 
- Gérer une structure et ses ressources 
- Mettre en œuvre des interventions d'éducation psychomotrice, d'accompagnement et de soins en 
psychomotricité, de réadaptation, à dimension psychothérapique, et des activités contribuant au 
bien-être, à la réinsertion, aux soins palliatifs et au traitement de la douleur 
- Organiser les activités et coopérer avec les différents acteurs 
- Rechercher, traiter et analyser des données professionnelles et scientifiques 
 
Relations professionnelles les plus fréquentes : 

- Corps médical pour la prescription et le suivi des patients. 

- Psychologue pour le suivi de la personne 

- Personnel du secteur social et scolaire pour le suivi du patient 

- Équipe interprofessionnelle pour la coordination la prise en charge de rééducation. 

- Infirmiers pour la co-animation et les travaux de groupe 

 

Prérequis réglementaires pour exercer le métier : Diplôme d'état de psychomotricien 
Jeune professionnel accepté. 

Poste ouvert aux agents titulaires de la fonction publique ou agent contractuel – (CDD) 

Quotité du poste : 0,50% (mi-temps)  

Poste à pourvoir dès que possible au sein du Centre Hospitalier Ariège Couserans (site de Rozès à 

Saint Lizier). 

 

Contacts : 

 

Pour plus d'informations vous pouvez contacter le secrétariat de la DRH : 
secretaire.drh@ch-ariege-couserans.fr 
05 61 96 21 94 – 05 81 09 14 40 

 

 


